
Aplypro : abrogation des décisions d’attribution

De nombreuses PFMP étaient jusqu’à présent bloquées pour les élèves ayant changé :

 d’établissement,

 de statut,

 ou de MEF (ou de libellé de classe).

En effet, il fallait pour ceux-là abroger la Décision d’Attribution (DA) initialement générée.

Cette fonctionnalité d’Abrogation est désormais disponible dans ApLyPro et elle permet donc de :

 fermer les droits à percevoir l’allocation suite au changement de situation comme listé ci-dessus

 générer la nouvelle DA

 débloquer la mise en paiement pour la nouvelle scolarité, comme pour celle fermée.

Cette action relève de la responsabilité du Chef d’établissement, ordonnateur.

Les élèves concernés sont maintenant identifiés dans ApLyPro via le lien « Abroger ».

En s’appuyant sur le guide ci-après, l’établissement peut donc abroger la DA et retenter la demande de 
paiement pour les PFMP jusqu’alors « bloquées ».



ATTENTION :

Pour les élèves ayant changé d’établissement, la DA doit être abrogée par le lycée d’origine pour que le 

nouvel établissement puisse générer une nouvelle DA et ainsi ouvrir un nouveau droit à l’allocation pour 

les PFMP réalisées dans ce nouvel établissement. 

Il se peut que les demandes de paiement relancées soient bloquées pour cause d'une autre PFMP présente 

à la même date. Il convient alors que les deux établissements se rapprochent l’un de l’autre, pour que 

l'un des deux suppriment la PFMP qui n'est pas couverte par la scolarité de l'élève.

Pour les élèves ayant changé de classe ou de MEF dans le même établissement, une fois la DA initiale 

abrogée, il est nécessaire de générer une nouvelle DA à partir de la page d’accueil.

Remarque importante : les données ont d'ores et déjà été redressées afin de supprimer des doublons de 

scolarités. Les demandes de paiement qui étaient alors bloquées ont été automatiquement relancées.
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Exemple d’une élève ayant changé de scolarité dans son établissement : 

elle apparaît sortie de classe en 1 E 11 



Elle apparaît comme scolarisé en classe de 1 E 13 



Elle a effectué des PFMP sur sa scolarité fermée, ses demandes de paiement sont bloquées



Il est possible d’abroger la Décision d’Attribution liée à sa scolarité terminée

(Sortie de la classe, pour changement de formation)



La décision d’attribution de la formation qu’elle a arrêtée est maintenant abrogée. 

Pour débloquer sa mise en paiement, il faut maintenant aller sur la PFMP 



En retentant la demande de paiement, elle passe


